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INTRODUCTION 

La société immobilière (SI) n’est pas une personne morale définie par le CO, 

mais au contraire une notion purement fiscale. Ce type de société est apparu au 

début du XXème siècle et avait à l’origine pour but d’éviter l’imposition qui 

résultait de la vente d’un immeuble. En effet, la vente des actions de la société 

permettait de transmettre la propriété économique de l’immeuble détenu par 

celle-ci tout en faisant un gain en capital exonéré et en évitant les droits de 

mutation, l’impôt sur les gains immobiliers et les frais relatifs à l’inscription au 

Registre foncier. Le Tribunal fédéral a donc développé dans sa jurisprudence 

cette notion ainsi que des règles permettant de contrer les abus liés à cette 

structure. 

Dans le droit actuel, l’art. 12 al. 2 let. a LHID concrétise cette jurisprudence et 

permet de soumettre à l’impôt sur les gains immobiliers le transfert écono-

mique de l’immeuble lors de la vente des actions de la société immobilière. 

Toutefois, il s’agit d’un domaine essentiellement casuistique et seulement 

partiellement harmonisé, de nombreuses questions subsistent donc. Cette 

contribution a pour but d’analyser le mécanisme d’imposition du gain réalisé 

par l’actionnaire d’une société immobilière lors de la vente de ses participa-

tions, sous l’angle des impôts directs. Les opérations qui impliquent les sociétés 

immobilières, telles que les restructurations, ne seront examinées que briève-

ment, et uniquement en lien avec la vente des actions. La taxation ordinaire de 

la société immobilière ne sera pas du tout examinée. Les fonds de placement 

immobiliers en détention directe sont également exclus de l’objet de cette 

étude. 

Il est ici utile de rappeler qu’il y a en Suisse trois niveaux d’imposition : fédéral, 

cantonal et communal. Suivant la situation visée, le contribuable peut donc être 

imposé à ces trois niveaux ou non. Nous verrons à cet égard que les cantons 

ont le choix entre deux systèmes d’imposition (moniste et dualiste) en lien avec 

les gains immobiliers. Il convient donc de toujours différencier selon que l’on 

a affaire à des actions faisant partie de la fortune privée ou commerciale de 

l’actionnaire et dans quel canton se trouve l’immeuble détenu par la société. 

Dans le chapitre 1, nous tenterons de définir la société immobilière le plus 

précisément possible. En effet, aucune loi fédérale ne contient de définition. Il 

convient donc de se référer tant aux diverses lois cantonales, qu’à la doctrine 

et à la jurisprudence. Nous verrons que le Tribunal fédéral a donné des critères 

afin de différencier les sociétés immobilières des sociétés d’exploitation, 

puisque celles-ci n’ont pas le même traitement fiscal. Toutefois, certaines 

questions peuvent se poser, notamment en ce qui concerne les différentes 

étapes de la vie de la société. 
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Le chapitre 2 servira à exposer la différence entre la fortune privée et la fortune 

commerciale et comment déterminer dans laquelle se trouvent les actions de la 

société. En effet, le traitement fiscal du gain réalisé lors de la vente des actions 

de la société immobilière dépend fondamentalement de cette qualification. Par 

ailleurs, le Tribunal fédéral a fréquemment considéré que les actions d’une SI 

devaient être rattachées à la fortune commerciale du contribuable en raison de 

sa qualité de commerçant professionnel d’immeubles. Il y aura également lieu 

de s’intéresser aux conséquences d’une donation ou du transfert par succession 

de ces titres, ainsi qu’aux possibilités de report d’imposition qui seraient ou 

non ouvertes. 

Dans le chapitre 3, l’impôt cantonal sur les gains immobiliers sera examiné de 

manière générale, hors du contexte des sociétés immobilières. Dans ce cadre, 

nous nous intéresserons à la loi d’harmonisation (LHID), ainsi qu’aux 

différentes approches cantonales de cet impôt, c’est-à-dire les systèmes 

moniste et dualiste. Nous examinerons ensuite la nature de l’impôt spécial sur 

les gains immobiliers, son sujet, son objet, son calcul, la durée de possession, 

le moment de l’imposition et les possibilités de report d’imposition. 

Le chapitre 4 aura pour objet l’impôt fédéral et cantonal sur le revenu, 

respectivement sur le bénéfice de l’actionnaire. Les principales règles relatives 

à ces impôts seront exposées brièvement, en relation avec la vente des actions 

se trouvant dans la fortune commerciale du contribuable, en particulier 

l’imposition partielle des dividendes de participation commerciale et la 

réduction pour participations. 

Le chapitre 5 sera consacré aux droits de mutations cantonaux et aura pour but 

de dresser un aperçu des bases légales cantonales relatives à la vente des actions 

de la SI. S’agissant d’impôts indirects non harmonisés, cette question ne sera 

toutefois traitée que brièvement. 

Le chapitre 6 aura pour objet l’assujettissement de l’actionnaire. Cette question 

est particulièrement importante pour l’imposition du gain issu de la vente 

d’actions d’une société immobilière. En effet, ces participations peuvent être 

considérées tantôt comme des biens mobiliers, rattachés au domicile de 

l’actionnaire, et tantôt à des droits immobiliers, rattachés au lieu de situation de 

l’immeuble détenu par la société immobilière. Il convient donc d’examiner 

précisément quels sont les critères de rattachement, afin de pouvoir déterminer 

quel État, respectivement quel canton, est compétent pour imposer le gain réalisé. 

Le chapitre 7 sera constitué d’un bref excursus consacré à l’apport d’un 

immeuble à la société immobilière par son actionnaire. En effet, ce dernier est 

déjà imposé une première fois au moment de l’apport en nature. S’agissant 

d’une société immobilière, il pourra à nouveau être imposé sur la vente de cet 

immeuble lors de la vente de ses participations, par transparence, en vertu de 

l’art. 12 al. 2 let. a LHID. Cette question est donc problématique et, bien que 

ne faisant techniquement pas partie de notre sujet, mérite d’être soulevée. 
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Finalement, la vente des actions de la société immobilière sera examinée en 

détail et de manière très concrète dans le chapitre 8. Nous verrons alors 

comment est imposé le gain réalisé, selon que les participations appartiennent 

à la fortune privée ou commerciale de l’actionnaire, et selon qu’il s’agit d’une 

participation majoritaire ou minoritaire. Nous traiterons également de la 

liquidation partielle indirecte et de la transposition de la société immobilière, 

ainsi que de questions choisies liées aux restructurations. Le calcul de l’impôt 

sur les gains immobiliers, vu de manière générale dans le cadre du chapitre 3, 

sera ici repris concrètement dans le cas de la vente d’actions d’une SI. Nous 

finirons cet exposé par un aperçu de la méthode à appliquer en cas de répartition 

intercantonale des immeubles. 
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1 La société immobilière 

1.1 Introduction 

Avant de pouvoir traiter des différentes problématiques fiscales liées à la vente 

des participations à une société immobilière (SI), il est essentiel de la définir. 

En effet, il ne s’agit pas d’une forme prévue par le Code des obligations suisses, 

mais d’une dénomination purement fiscale. À cet égard, si le terme de « société 

immobilière » laisse entendre qu’il s’agit d’une société qui détient des 

immeubles, elle doit être différenciée de la société dite « d’exploitation ». En 

effet, seule la vente des actions d’une pure SI est soumise à l’impôt sur les gains 

immobiliers au sens de l’art. 12 al. 2 let. a et d LHID, contrairement à la vente 

des actions d’une société dite « d’exploitation », alors même que cette dernière 

peut également détenir des immeubles1. 

Ce chapitre aura par conséquent pour but de définir la société immobilière et 

de dresser des critères qui permettent de la différencier de la société 

d’exploitation. Afin de remettre les SI dans leur contexte, nous commencerons 

par dresser un portrait historique de ces sociétés, de leur apparition au XIXème 

siècle à nos jours et par en lister les formes les plus fréquemment rencontrées 

en pratique. Nous examinerons ensuite les différentes définitions que l’on peut 

trouver dans la doctrine et les dispositions légales fédérales et cantonales. Nous 

verrons ainsi qu’il s’agit d’un domaine essentiellement casuistique et qu’il 

convient principalement de se référer à la jurisprudence à ce sujet. Nous 

finirons par préciser quels sont les immeubles que la SI peut détenir et si une 

notion fiscale plus large que celle du droit civil peut s’appliquer à ces derniers. 

  

                                                        
1  Au sujet de l’art. 12 al. 2 let. a et d LHID, cf. chap. 3.8.3 (N. 337ss), 8.3.2 (N. 822ss) 

et 8.3.3 (N. 839ss). 
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1.2 Une notion fiscale 

La société immobilière ne fait pas partie des différentes sociétés citées dans le 

Code des obligations suisse. Il s’agit en effet d’une dénomination purement 

fiscale2. Il n’est par conséquent pas possible de se référer au Registre du 

commerce pour déterminer si l’on a affaire à une société immobilière. 

A priori, la société immobilière pourrait donc revêtir n’importe quel habit 

juridique. Toutefois, pour que le Registre foncier puisse formellement 

reconnaître la société comme propriétaire d’un immeuble, celle-ci doit avoir la 

pleine personnalité morale. De cette manière, il pourra ensuite faire abstraction 

des changements dans son actionnariat, respectivement son sociétariat. Dès 

lors, seules les sociétés anonymes, les sociétés à responsabilité limitée, les 

sociétés coopératives et les sociétés en commandites par actions peuvent 

constituer des sociétés immobilières, pour autant qu’elles en remplissent les 

conditions. Le plus souvent, la société immobilière prend toutefois la forme 

d’une société anonyme.3 

Ce sont ensuite des critères additionnels, développés au fil des années par la 

doctrine et la jurisprudence, qui doivent être utilisés pour déterminer si l’on a 

affaire à une société immobilière ou s’il s’agit d’une société « ordinaire ». Pour 

bien comprendre d’où vient cette notion, il faut dès lors se plonger dans 

l’historique de ces sociétés. 

  

                                                        
2  La notion de société immobilière ressort néanmoins de la Loi fédérale sur l’acquisition 

d’immeubles par des personnes à l’étranger (LFAIE, RS 211.412.41). Ainsi l’art. 4 al. 2 

let. e prévoit que « l’acquisition d’un droit de propriété ou d’usufruit sur une part d’une 

personne morale dont le but réel est l’acquisition d’immeubles, si les parts de cette 

personne morale ne sont pas cotées auprès d’une bourse en Suisse » par des personnes 

à l’étranger est subordonnée à une autorisation de l’autorité cantonale compétente. Dans 

un arrêt 2C_643/2017 du 15.01.2019 qui concernait les droits de mutation valaisans, le 

Tribunal fédéral a cependant indiqué que la qualification de SI au sens de la LFAIE 

n’est pas pertinente pour la qualification fiscale de la société. À ce sujet, voir SCHWAB, 

in : RDAF 2019 II p. 317 ss. 
3  THOMAS, p. 153 ; BOURGEOIS, p. 7 ; CHAMBRE GENEVOISE IMMOBILIERE, p. 9. 
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1.3 Historique 

1.3.1 Les premières sociétés immobilières 

La première trace que l’on peut trouver d’une société anonyme ayant pour objet 

la construction et l’exploitation d’immeubles se trouve dans un décret 

neuchâtelois du 25 novembre 1856, exemptant les transferts d’actions de ces 

sociétés des lods. Le terme « lods » est une survivance des « Lods et ventes » 

de droit féodal et désignait les droits de mutation.4 

Les premières sociétés immobilières suisses telles que nous les connaissons ont 

fait leur apparition au début du XXème siècle dans les cantons qui taxaient le 

plus lourdement les droits de mutation5. Leur but principal était alors 

d’épargner par la suite les impôts liés à une aliénation (essentiellement les 

droits de mutation et l’impôt sur les gains immobiliers) en vendant des 

immeubles sans avoir besoin d’inscrire le nouveau propriétaire au Registre 

foncier6. En effet, avant que l’élément constitutif du transfert économique ne 

soit ancré dans la loi fiscale cantonale, les personnes privées, propriétaires 

d’immeubles et souhaitant les aliéner, créaient des sociétés d’actions 

auxquelles elles transmettaient les immeubles ; elles pouvaient ensuite 

transférer les actions de la SI de manière à rendre l’acquéreur propriétaire de 

fait de l’immeuble social, sans payer les impôts liés au transfert de 

l’immeuble7. En 1920, Genève comptait ainsi 1460 SI8, tandis qu’en 1949, près 

d’un immeuble sur cinq était détenu en SI dans le canton de Vaud9. 

Jusqu’au 30 juin 194710, un grand nombre de SI avaient également un capital-

social extrêmement bas, voir même dérisoire en comparaison avec la valeur de 

leurs immeubles. Selon FATTON, il n’était ainsi pas rare de rencontrer des SI 

ayant un capital de 5’000 ou 10’000 frs, parfois même moins, et possédant un 

immeuble d’une valeur de 300’000 à 400’000 frs11. La réglementation du CO 

de 1936 sur la SA a introduit l’exigence d’un capital social minimum de 

50’000 frs, dont 20’000 frs au moins devaient être versés (art. 621 et 633 al. 2 

aCO), ce qui a permis d’atténuer ces disproportions12. Aujourd’hui, l’art. 621 

                                                        
4  FATTON, p. 16. 
5  THOMAS, p. 152 ; FATTON, p. 16. 
6  ATF 99 Ia 459, consid. 3.c ; THOMAS, p. 152 ; FATTON, p. 11 et p. 16 ; ROHNER, p. 299 ; 

ZUPPINGER/BÖCKLI/LOCHER/REICH, p. 144. 
7  ATF 99 Ia 459, consid. 3.c ; ROHNER, p. 299 ; ZUPPINGER/BÖCKLI/LOCHER/REICH, 

p. 144. 
8  THOMAS, p. 152 ; FATTON, p. 17. 
9  THOMAS, p. 152 ; FATTON, p. 18. 
10  Le dernier délai accordé aux SA pour se conformer aux règles du CO révisées de 1936 

était au 30 juin 1947. 
11  FATTON, p. 11. 
12  FATTON, p. 11.  
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CO requiert un capital-actions minimum de 100’000 frs, dont 50’000 frs au 

moins doivent être libérés selon l’art. 632 al. 2 CO13. 

À ce stade, il n’existait pas encore de loi d’harmonisation entre les cantons, il 

appartenait donc à ceux-ci de régler la situation fiscale dans leurs lois. Les 

législateurs cantonaux ont ainsi pris des mesures, de telle sorte que bon nombre 

des avantages fiscaux de la société immobilière ont disparu14. Le transfert des 

actions d’une SI a dès lors été considéré comme un transfert immobilier 

imposable par certains cantons, tandis que d’autres ont préféré instaurer un 

impôt périodique15. Le Tribunal fédéral a par la suite confirmé à plusieurs 

reprises que la vente de l’ensemble ou de la grande majorité des actions d’une 

SI pouvait être considérée économiquement parlant comme le transfert d’un 

immeuble et que, dès lors, il n’était pas contraire à l’art. 4 aCst. féd. que les 

droits de mutation et l’impôt sur les gains immobiliers soient perçus dans ce 

cas, même sans base légale cantonale correspondante16. 

En 1968, l’AFC donnait la définition suivante des sociétés immobilières (y 

compris celles de fonds de placement) : « toutes les sociétés à base de capitaux 
et sociétés coopératives du droit fédéral des obligations dont l’activité 
principale consiste à administrer, exploiter ou construire des immeubles leur 
appartenant ou à faire le commerce d’immeubles »17. 

1.3.2 Les premières dispositions légales fédérales 

Le 14 décembre 1990, la LIFD et la LHID étaient adoptées. Le législateur fiscal 

était désireux d’encourager la liquidation des sociétés immobilières et de 

privilégier la détention des immeubles en nom, c’est pourquoi il a introduit 

l’art. 207 LIFD18. Il s’agissait d’une disposition transitoire prévoyant une 

réduction de l’impôt en cas de liquidation d’une société immobilière. L’impôt 

sur le bénéfice en capital réalisé par la SI lors du transfert de son immeuble à 

son actionnaire et l’impôt sur l’excédent de liquidation obtenu par l’actionnaire 

étaient alors réduits de 75% (art. 207 al. 1 et 2)19. 

                                                        
13  Selon le ch. I de la LF du 4 oct. 1991, en vigueur depuis le 1er juil. 1992 (RO 1992 733 ; 

FF 1983 II 757, spécialement p. 786). 
14  THOMAS, p. 152 ; ROHNER, p. 299 ; ZUPPINGER/BÖCKLI/LOCHER/REICH, p. 144. 
15  THOMAS, p. 152. 
16  ATF 99 Ia 459, consid. 3. a, b, c et les références citées. 
17  Notice AFC du 10 juillet 1968, concernant le capital propre des sociétés immobilières 

(Arch. 37, p. 202), in : MASSHARDT/GENDRE, p. 272. 
18  DE MITRI, vente, p. 567 ; pour une approche critique de cette disposition, cf. 

R. OBERSON, l’immeuble, p. 197ss. 
19  Circulaire AFC no 17/1994, ch. 1. 
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